
CONCOURS EXTERNE DE GARDIEN-BRIGADIER DE POLICE MUNICIPALE

 SESSION 2024

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ :

RÉDACTION D’UN RAPPORT ÉTABLI À PARTIR D’UN DOSSIER RELATIF À UN ÉVÉNEMENT OU À UN INCIDENT SURVENU

DANS UN LIEU PUBLIC. CETTE ÉPREUVE A POUR OBJET DE VÉRIFIER LA CAPACITÉ DU CANDIDAT À RÉDIGER UN RAPPORT

CIRCONSTANCIÉ À PARTIR DUDIT ÉVÈNEMENT.
Durée : 1 heure 30

Coefficient : 3

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET :

� Vous ne devez faire apparaître aucun signe dis*nc*f dans votre copie, ni votre nom ou un nom
fic*f, ni ini*ales, ni votre numéro de convoca*on, ni le nom de votre collec*vité employeur, de la
commune  où  vous  résidez  ou  du  lieu  de  la  salle  d’examen  où  vous  composez,  ni  nom  de
collec*vité fic*f non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

� Sauf consignes par*culières figurant dans le sujet, vous devez impéra*vement u*liser une seule
et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue
est autorisée. L’u*lisa*on de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur
pourra être considérée comme un signe dis*nc*f. 

� Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annula*on de la copie par le jury. 

� Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

Ce sujet comporte 7 pages, y compris celle-ci.
Il appar1ent au candidat de vérifier que le document comprend

le nombre de pages indiqué.
S’il est incomplet, en aver�r un surveillant
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Sujet :

Vous êtes  le  gardien-brigadier  de police  municipale  Alpha  BRAVO,  matricule  144,  de la  Ville  de
SÉCURIVILLE (département Y).

Vous êtes en tenue de travail et muni de vos équipements réglementaires (caméra piéton, bâton de
protec*on télescopique, paire de menoCes, …). 
Vous êtes également doté d’un appareil de verbalisa*on électronique, de votre paire de menoCes et
de moyens radio permeCant de contacter votre poste de commandement.

Vous patrouillez à bord de votre véhicule de dota*on sérigraphié « Police Municipale », place de la
Commune. Vous êtes en compagnie de vos deux collègues, les gardien-brigadiers Charlie DELTA et
Echo FOXTROT. 

Ce jour, 04 juin 2024 à 10 heures, vous êtes requis verbalement et gestuellement, au 10 place de la
Commune, par un badaud qui vous déclare qu'un homme aurait proféré des propos à connota*on
sexiste, en lui criant dessus de manière in*midante.
Les faits se seraient déroulés à quelques dizaines de mètres, près du 30 place de la Communes.

Le requérant vous déclare que l'auteur est un homme de carrure athlé*que et que la vic*me est une
femme âgée d’une trentaine d’années qui serait vraisemblablement enceinte.

Vous  vous  rendez  sur  les  lieux  indiqués  et  constatez  la  présence  d’une  jeune  femme enceinte
correspondant à la descrip*on faite par le requérant.
La vic*me vous explique qu’elle  peut  reconnaître son agresseur  et vous le désigne du doigt sur
l’emprise du marché aCenant à la place de la Commune.

Vous  partez  à  la  poursuite  de  l’auteur  présumé  qui  s’enfuit  à  votre  vue.  Vous  parvenez  à
l’intercepter.

Vous établissez le rapport que vous adressez aux autorités compétentes dans lequel vous rendez
compte de vos diligences et des mesures que vous avez prises en vous aidant des pièces jointes. 

Renseignements Complémentaires : 
Iden*té de l’auteur : Roméo SIERRA, né le 07 octobre 1977 à YVILLE, domicilié 5 rue de la paix à 
SÉCURIVILLE ; 

Iden*té de la vic*me : Juliet KILO née le 10 janvier 1982 à XVILLE, domiciliée 10 rue du Fleuve à 
SÉCURIVILLE ; 

Iden*té du requérant : Mike NOVEMBER, né le 27 août 1990 à XVILLE, domicilié 5 boulevard de la 
Liberté à SÉCURIVILLE; 

Iden*té de l’Officier de Police Judiciaire : Brigadier Oscar PAPA, du commissariat de SÉCURIVILLE. 
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Liste des documents :

Document 1 : Extraits du Code de Procédure Pénale - 2 pages.
Document 2 : Extraits du Code Pénal - 2 pages.
Document 3 : Extrait du décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant applica*on de l'ar*cle

L.  241-2  du code  de la  sécurité  intérieure  et  rela*f  à  la  mise  en  œuvre de
traitements  de  données  à  caractère  personnel  provenant  des  caméras
individuelles des agents de la police municipale - 1 page.

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet.
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DOCUMENT 1

EXTRAITS DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

Ar1cle 21
Modifié par la LOI n°2023-580 du 10 juillet 2023 – art. 49

Sont agents de police judiciaire adjoints :
1° Les fonc*onnaires des services ac*fs de police na*onale ne remplissant pas les condi*ons prévues
par l'ar*cle 20 ;
1° bis Les volontaires servant en qualité de militaire dans la gendarmerie et les militaires servant au
*tre de la réserve opéra*onnelle de la gendarmerie na*onale ne remplissant pas les condi*ons pré-
vues par l'ar*cle 20-1 ;
1° ter Les policiers adjoints men*onnés à l'ar*cle L. 411-5 du code de la sécurité intérieure et les
membres de la réserve opéra*onnelle de la police na*onale qui ne remplissent pas les condi*ons
prévues aux ar*cles 16-1 A ou 20-1 du présent code ;
1° quater Les contrôleurs relevant du statut des administra*ons parisiennes exerçant leurs fonc*ons
dans la spécialité voie publique et les agents de surveillance de Paris ;
1° quinquies (Abrogé) ;
1° sexies (Abrogé) ;
2° Les agents de police municipale ;
3° Les gardes champêtres, lorsqu'ils agissent pour l'exercice des aCribu*ons fixées à l'avant-dernier
alinéa de l'ar*cle L. 521-1 du code de la sécurité intérieure.

Ils ont pour mission :
De seconder, dans l'exercice de leurs fonc*ons, les officiers de police judiciaire ;
De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous crimes, délits ou contraven*ons dont ils ont
connaissance ;
De constater, en se conformant aux ordres de leurs chefs, les infrac*ons à la loi pénale et de re-
cueillir tous les renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infrac*ons, le tout dans le
cadre et dans les formes prévues par les lois organiques ou spéciales qui leur sont propres ;
De constater par procès-verbal les contraven*ons aux disposi*ons du code de la route dont la liste
est fixée par décret en Conseil d’État ainsi que la contraven*on d'outrage sexiste et sexuel et le délit
prévu à l'ar*cle 222-33-1-1 du code pénal.

Lorsqu'ils constatent une infrac*on par procès-verbal, les agents de police judiciaire adjoints peuvent
recueillir les éventuelles observa*ons du contrevenant.

Ar1cle 21-2 
Créé par Loi n°99-291 du 15 avril 1999 - art. 13 JORF 16 avril 1999 

Sans préjudice de l'obliga*on de rendre compte au maire qu'ils *ennent de l'ar*cle 21, les agents de
police municipale rendent compte immédiatement à tout officier de police judiciaire de la police
na*onale  ou  de  la  gendarmerie  na*onale  territorialement  compétent  de  tous  crimes,  délits  ou
contraven*ons dont ils ont connaissance. Ils adressent sans délai leurs rapports et procès-verbaux
simultanément au maire et, par l'intermédiaire des officiers de police judiciaire men*onnés à l'alinéa
précédent, au procureur de la République. 

Ar1cle 53 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 77 JORF 10 mars 2004 

Est qualifié crime ou délit flagrant le crime ou le délit qui se commet actuellement, ou qui vient de se
commeCre. Il  y  a aussi  crime ou délit  flagrant lorsque,  dans un temps très voisin de l'ac*on, la
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personne soupçonnée est poursuivie par la clameur publique, ou est trouvée en possession d'objets,
ou présente des traces ou indices, laissant penser qu'elle a par*cipé au crime ou au délit. A la suite
de la constata*on d'un crime ou d'un délit flagrant, l'enquête menée sous le contrôle du procureur
de  la  République  dans  les  condi*ons  prévues  par  le  présent  chapitre  peut  se  poursuivre  sans
discon*nuer  pendant  une  durée  de  huit  jours.  Lorsque  des  inves*ga*ons  nécessaires  à  la
manifesta*on de la vérité pour un crime ou un délit puni d'une peine supérieure ou égale à cinq ans
d'emprisonnement  ne  peuvent  être  différées,  le  procureur  de  la  République  peut  décider  la
prolonga*on, dans les mêmes condi*ons, de l'enquête pour une durée maximale de huit jours.

Ar1cle 73 
Modifié par LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 1 

Dans  les  cas  de  crime  flagrant  ou  de  délit  flagrant  puni  d'une  peine  d'emprisonnement,  toute
personne a qualité pour en appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police judiciaire le
plus proche. Lorsque la personne est présentée devant l'officier de police judiciaire, son placement
en garde à vue, lorsque les condi*ons de ceCe mesure prévue par le présent code sont réunies, n'est
pas obligatoire dès lors qu'elle n'est pas tenue sous la contrainte de demeurer à la disposi*on des
enquêteurs et qu'elle a été informée qu'elle peut à tout moment quiCer les locaux de police ou de
gendarmerie.  Le présent alinéa n'est toutefois pas applicable si la personne a été conduite,  sous
contrainte, par la force publique devant l'officier de police judiciaire. 

Ar1cle 78-6 
Modifié par LOI n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 17 

Les agents de police judiciaire adjoints men*onnés aux 1° bis, 1° ter, 1° quater et 2° de l'ar*cle 21
sont habilités à relever l'iden*té des contrevenants pour dresser les procès-verbaux concernant des
contraven*ons aux arrêtés de police du maire, des contraven*ons au code de la route que la loi et
les règlements les autorisent à verbaliser ou des contraven*ons qu'ils peuvent constater en vertu
d'une disposi*on législa*ve expresse. 

Si  le contrevenant refuse ou se trouve dans l'impossibilité de jus*fier de son iden*té, l'agent de
police judiciaire adjoint men*onné au premier alinéa en rend compte immédiatement à tout officier
de police judiciaire de la police na*onale ou de la gendarmerie na*onale territorialement compétent,
qui peut alors lui ordonner sans délai de lui présenter sur-le-champ le contrevenant ou de retenir
celui-ci pendant le temps nécessaire à son arrivée ou à celle d'un agent de police judiciaire agissant
sous son contrôle. A défaut de cet ordre, l'agent de police judiciaire adjoint men*onné au premier
alinéa ne peut retenir le contrevenant. Pendant le temps nécessaire à l'informa*on et à la décision
de l'officier de police judiciaire, le contrevenant est tenu de demeurer à la disposi*on d'un agent
men*onné  au  même  premier  alinéa.  La  viola*on  de  ceCe  obliga*on  est  punie  de  deux  mois
d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. Lorsque l'officier de police judiciaire décide de procéder
à une vérifica*on d'iden*té, dans les condi*ons prévues à l'ar*cle 78-3, le délai prévu au troisième
alinéa de cet ar*cle court à compter du relevé d'iden*té. 

Ar1cle 803 
Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 93 JORF 16 juin 2000 

Nul ne peut être soumis au port des menoCes ou des entraves que s'il est considéré soit comme
dangereux pour autrui ou pour lui -même, soit comme suscep*ble de tenter de prendre la fuite. Dans
ces deux hypothèses, toutes mesures u*les doivent être prises, dans les condi*ons compa*bles avec
les exigences de sécurité, pour éviter qu'une personne menoCée ou entravée soit photographiée ou
fasse l'objet d'un enregistrement audiovisuel.
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DOCUMENT 2

EXTRAITS DU CODE PÉNAL

Ar1cle R. 625-8-3 du Code pénal

Est puni de l'amende prévue pour les contraven*ons de la 5ème classe le fait, hors les cas prévus aux
ar*cles 222-13, 222-32, 222-33, 222-33-1-1,  222-33-2-2 et 222-33-2-3,  d'imposer à une personne
tout propos ou comportement à connota*on sexuelle ou sexiste qui soit porte aCeinte à sa dignité
en  raison  de  son  caractère  dégradant  ou  humiliant,  soit  créé  à  son  encontre  une  situa*on
in*midante, hos*le ou offensante.

Les personnes coupables de la contraven*on prévue au présent ar*cle encourent également les
peines complémentaires suivantes :
1° La peine de stage prévue aux 1°, 4°, 5° ou 7° de l'ar*cle 131-5-1 ;
2° Un travail d'intérêt général pour une durée de vingt à cent vingt heures.

Ar1cle 222-33-1-1 du Code pénal
I.-  Est puni de 3 750 euros d'amende le fait, hors les cas prévus aux ar*cles 222-13,222-32,222-
33,222-33-2-2  et  222-33-2-3,  d'imposer  à  une  personne  tout  propos  ou  tout  comportement  à
connota*on  sexuelle  ou  sexiste  qui  soit  porte  aCeinte  à  sa  dignité  en  raison de  son  caractère
dégradant ou humiliant, soit créé à son encontre une situa*on in*midante, hos*le ou offensante,
lorsque ce fait est commis :
1° Par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonc*ons ;
2° Sur un mineur ;
3° Sur une personne dont la par*culière vulnérabilité due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à
une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse est apparente ou connue de son
auteur ;
4° Sur une personne dont la par*culière vulnérabilité ou dépendance résultant de la précarité de sa
situa*on économique ou sociale est apparente ou connue de son auteur ;
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ;
6° Dans un véhicule affecté au transport collec*f de voyageurs ou au transport public par*culier ou
dans un lieu des*né à l'accès à un moyen de transport collec*f de voyageurs ;
7° En raison de l'orienta*on sexuelle ou de l'iden*té de genre, vraie ou supposée, de la vic*me ;
8°  Par  une  personne  déjà  condamnée  pour  la  contraven*on  d'outrage  sexiste  et  sexuel  et  qui
commet la même infrac*on en étant en état de récidive dans les condi*ons prévues au second alinéa
de l'ar*cle 132-11.

II.- Pour le délit prévu au I du présent ar*cle, y compris en cas de récidive, l'ac*on publique peut être
éteinte, dans les condi*ons prévues aux ar*cles 495-17 à 495-25 du code de procédure pénale, par le
versement d'une amende forfaitaire d'un montant de 300 euros. Le montant de l'amende forfaitaire
minorée est de 250 euros et le montant de l'amende forfaitaire majorée est de 600 euros.
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DOCUMENT 3

EXTRAIT DU DÉCRET N° 2019-140 DU 27 FÉVRIER 2019 PORTANT APPLICATION DE L'ARTICLE L. 241-
2 DU CODE DE LA SECURITE INTÉRIEURE ET RELATIF A LA MISE EN ŒUVRE DE TRAITEMENTS DE
DONNÉES A CARACTÈRE PERSONNEL PROVENANT DES CAMERAS INDIVIDUELLES DES AGENTS DE
LA POLICE MUNICIPALE

Art. R. 241-9. 

Dans le cadre de l'autorisa*on prévue à l'ar*cle R. 241-8, les communes sont autorisées à meCre en 
œuvre des traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles
fournies aux agents de police municipale au *tre de l'équipement des personnels, dans les condi*ons
prévues à l'ar*cle L.241-2. 
Ces traitements ont pour finalités : 

1° La préven*on des incidents au cours des interven*ons des agents de la police municipale ; 
2° Le constat des infrac*ons et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves ; 
3° La forma*on et la pédagogie des agents de police municipale.
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